
 LE PROJET CULTUREL INTERCOMMUNAL 

Le projet culturel annuel est proposé en direction des différents 

publics de la ComCom avec la participation d’artistes créateurs 

professionnels invités qui, à travers leurs œuvres et leurs do-

maines de création, explorent des univers artistiques originaux. 

Le projet éducatif repose sur des collaborations construites avec 

les artistes invités qui deviennent alors des médiateurs et des 

passeurs de culture, et ceci à travers différentes propositions 

d’ateliers en direction de publics variés. 

Le projet est mis en œuvre soit pendant le temps scolaire dans 

le cadre du contrat territorial d’éducation artistique et culturel, 

soit hors temps scolaire pour tous les publics et particulièrement 

pour les jeunes publics, les élèves de l’école de musique, les 

familles et les personnes en situation de handicap. 

Le projet global repose sur des partenariats spécifiques en fonc-

tion des actions proposées. Il participe également à la mise en 

valeur et à la diffusion d’autres projets culturels et manifestations 

du territoire intercommunal.

 LE CONTRAT TERRITORIAL D’ÉDUCATION ARTISTIQUE    
 ET CULTUREL (CTEAC) 

L'éducation artistique et culturelle représente un enjeu impor-

tant pour l’intercommunalité. Sa stratégie de territoire rejoint 

la volonté de l'Etat et du Conseil départemental des Vosges de 

placer l'éducation artistique et culturelle au centre de la politique 

culturelle et la culture comme levier d’aménagement du territoire. 

Le Contrat territorial d’éducation artistique et culturelle réunit 

trois partenaires, l’État (Ministère de la Culture et de la Com-

munication, Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseigne-

ment Supérieur et de la Recherche, Ministère de l'Agriculture, 

de l'Agroalimentaire et de la Forêt), le Conseil départemental 

des Vosges et la ComCom. 

Ainsi, grâce à ce dispositif, entre 600 et 800 élèves du territoire 

intercommunal sont sensibilisés à l’art et à la culture (musique, 

théâtre, arts visuels, arts plastiques, etc..) en privilégiant ren-

contre et pratique avec des artistes.

MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE

11 Rue Vuillaume BP 161 • 88503 MIRECOURT Cedex

Contact : EUGÉNIE LAURENT BILLOTE 
03 29 37 47 40 • www.mediatheque-mirecourt.fr

mediatheque-mirecourt@ccmirecourtdompaire.fr 

Médiathèque-de-Mirecourt
       

ÉCOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE

20 Rue G. Clémenceau BP 161 • 88503 MIRECOURT Cedex

Contact : VALÉRIE DEYBACH  
03 29 37 47 08 • ecole-musique@ccmirecourtdompaire.fr 

ecolemusiquemirecourt
       

MUSÉE DE LA LUTHERIE
ET DE L’ARCHÈTERIE FRANÇAISES 

Cours Stanislas BP 161 • 88503 MIRECOURT Cedex

Contact : VALÉRIE KLEIN 
03 29 37 81 59 • www.musee-lutherie-mirecourt.fr

contactmusee@ccmirecourtdompaire.fr

museelutheriemirecourt

MAISON DE LA MUSIQUE MÉCANIQUE
ET DE LA DENTELLE

24 Rue Chanzy BP 161 • 88503 MIRECOURT Cedex

03 29 37 51 13

maisonmusiquemecanique@ccmirecourtdompaire.fr
       

CINÉMA INTERCOMMUNAL "RIO"

4 bis Rue St Cécile • 88503 MIRECOURT Cedex

Contact : HERVÉ JAMIS 
03 29 37 17 29 • cinemario@ccmirecourtdompaire.fr 

Programme et horaires sur www.allocine.com

RioMirecourt
       

SALLE CULTURELLE DE DOMPAIRE

3 rue Charles Gérôme • 88270 DOMPAIRE

Contact : JUSTINE LEFRANC 
03 29 36 69 99 • jlefranc@ccmirecourtdompaire.fr 

Service CULTUREL
              

LE SERVICE CULTUREL DE LA COMCOM EST COMPOSÉ DE LA MÉDIATHÈQUE, L’ÉCOLE DE MUSIQUE, LE CINÉMA,

LE MUSÉE DE LA LUTHERIE ET DE L’ARCHÈTERIE FRANÇAISES, LA MAISON DE LA MUSIQUE MÉCANIQUE ET DE 

LA DENTELLE ET LA SALLE CULTURELLE DE DOMPAIRE.
              

Les pôles DU SERVICE CULTUREL
 

               

Contact : AURÉLIEN DENIS  
adenis@ccmirecourtdompaire.fr

Contact : EMILIE VAQUETTE
mediationmusee@ccmirecourtdompaire.fr

Renseignement : 03 29 37 88 01 • pct@ccmirecourtdompaire.fr
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Un projet de construction d’une micro-crèche à Madegney est à l’étude. Deux structures accueillent actuellement des enfants âgés 

de 10 semaines à 6 ans de manière régulière ou occasionnelle :

Service ENFANCE & JEUNESSE
              

LA COMCOM DÉVELOPPE SA COMPÉTENCE PETITE ENFANCE SUR DIFFÉRENTS AXES ET S’APPUIE SUR DES 

STRUCTURES À QUI ELLE A DÉLÉGUÉ L’EXERCICE DE LA COMPÉTENCE . 
              

       

"LES P'TITS DIABLES" à Mirecourt : 30 places

Contact : PATRICIA GRARD 
03 29 37 16 31 • lesptitsdiables@orange.fr
       

"PAP’ILLON" à Ville-sur-Illon : 20 places

Contact : LORRAINE FOURNIER
06 42 39 47 32 • associationpapillon@hotmail.fr
       

RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 
Gratuit et libre d’accès, le RAM est un 

lieu d’information, d’accompagnement et 

d’échanges au service des parents, des assistantes mater-

nelles, des professionnels de la petite enfance et des enfants.

Permanences : Lundi, mardi et jeudi de 13h à 17h ; mercredi 

de 9h à 12h (sauf si animation médiathèque) et de 13h à 18h ; 

Vendredi de 8h à 11h (sauf si animation musique)

Animation pour les enfants accompagnés des assistantes 

maternelles de 8h45 à 11h :

Lundi à Mirecourt / Mardi à Harol /Jeudi à Dompaire
      

Contact : CAROLE LAMOULINE
03 29 36 73 68 • ram@ccmirecourtdompaire.fr     
      

BREVET D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR 
OU DE DIRECTEUR (BAFA OU BAFD)

Vous souhaitez devenir animateur ou directeur et travailler 

dans un accueil de loisirs du territoire, la ComCom accorde 

une aide financière pour les jeunes du territoire.

La demande d’aide (téléchargeable sur notre site) doit impéra-

tivement être formulée avant le démarrage de la formation.
       

Contact : SOPHIE ANTOINE
03 29 36 73 67 • santoine@ccmirecourtdompaire.fr

TRANSPORTS SCOLAIRES
Le 1er janvier 2018, la ComCom sera compétente en transport 

scolaire pour le1er degré (de la maternelle au CM2) sur l’en-

semble du nouveau territoire Mirecourt Dompaire. En complé-

mentarité de la Région Grand Est, la ComCom s'occupera du 

service d'accompagnement dans les cars de plus de neuf places. 

Pour cela, trois documents indispensables (téléchargeables sur 

notre site) sont à nous retourner : le "formulaire de première de-

mande de carte", la "fiche de renseignements" et la "demande 

de dérogation". Un règlement sera rédigé pour ce service.

AFFAIRES SCOLAIRES
L'école d'Oëlleville est gérée par la ComCom suite à la fusion 

avec la ComCom du Xaintois en 2014. Un retour à la semaine 

de 4 jours pour l'année scolaire 2017/2018 a été validé par les 

services de l'Education Nationale. 

Une étude sur l'ensemble du territoire est actuellement menée 

afin de savoir si une prise d'une des compétences scolaires 

serait envisageable.
     

Contact : AURÉLIEN DENIS
03 29 37 88 01 • adenis@ccmirecourtdompaire.fr     

Service SCOLAIRE
 

RECTIFICATIONS BULLETIN N°1
Les éléments suivants n’ont pas été mentionnés dans le dernier bulletin : 

• Mme Marie-Odile MOINE, conseillère municipale de Mirecourt 

dans la liste des conseillers communautaires

• Le sentier de randonnée à Bainville-aux-Saules 

• Les stations d’épuration à Rancourt et à Ville-sur-Illon

À noter également : M. Jean-Christophe HALLUIN est le nouveau 

maire de Boulaincourt et M. Philippe LARCHER est le nouveau 

maire de Poussay.
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l 'info EN LIGNE
       

En septembre, venez découvrir notre tout nouveau site 

internet ! Vous y trouverez toutes les informations utiles 

et comptes rendus, compétences, carte interactive du 

territoire, sentiers de randonnée, guide pratique (services, 

associations, bibliothèques, équipements sportifs, musées). 

Vous pourrez aussi vous inscrire aux newsletters disponibles.

www.ccmirecourtdompaire.fr

Pour découvrir toutes les manifestations culturelles

et sportives organisées sur notre territoire, ainsi que des 

conseils pratiques, rendez-vous sur notre page Facebook :

Comcom Mirecourt Dompaire

Si vous organisez des événements ou si vous faites partie 

d’une association, contactez-nous : 

communication@ccmirecourtdompaire.fr

les CONCOURS

le SOMMAIRE
PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES DIFFÉRENTS

SERVICES DE LA COMCOM.

 Le nouveau logo de la ComCom Mirecourt Dompaire est sorti en juin dernier, 

nous remercions tous les participants à ce concours et nous réitérons nos félicitations 

à l’heureuse gagnante, Mme Mayeur de Dompaire.

 Un concours photo sur le thème "fil de l’eau" est ouvert à tous.

Inscriptions et renseignements sur organisationconcoursphotomd@outlook.fr 

—N°2

le mot 
DU PRÉSIDENT

Ce deuxième bulletin vous présente explicitement les compétences 
qu’exerce notre communauté de communes. En effet, la réforme 
territoriale de 2015 a redéfini celles-ci et élargi les compétences 
désormais portées par les collectivités. Après la fusion, le conseil 
communautaire se devait de délibérer pour les définir, elles ont été 
ainsi votées le 27 juin à l’unanimité.
De sorte que nous exerçons des compétences obligatoires, 
optionnelles et facultatives et une délégation de compétences :

•Compétences obligatoires : l’aménagement de l’espace, le 
développement économique, la gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, les aires d’accueil des gens du voyage, 
la collecte et le traitement des déchets des ménages.

•Compétences optionnelles : la protection et la mise en valeur de 
l’environnement, la politique du logement et du cadre de vie, la 
politique de la ville, la construction l’entretien et le fonctionnement 
d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire (école d’Oëlleville), l’action sociale d’intérêt 
communautaire, l’assainissement collectif et non collectif (excepté 
les eaux pluviales).

•Compétences facultatives : éducation artistique et culturelle, haut 
débit et numérique, service des écoles.

•Délégation de compétence : organisation et gestion des transports 
scolaires des élèves de primaire par convention avec la région Grand 
Est (autorité organisatrice des transports).

A la lecture de celles-ci, vous pouvez ainsi mieux mesurer l’activité 
de votre communauté de communes et l’importance de nos choix 
budgétaires.

Lors de mon édito précédent, je vous avais dit que notre 
rapprochement ne s’était pas fait sans difficultés, certaines se sont 
faites jour. Les communes de Savigny et Hergugney ont souhaité 
sortir de la communauté de communes, alors que la commission 
départementale avait refusé cette demande en mars 2016. En juin 
dernier elle la validait contrairement à notre position. Cette sortie 
sera effective au 31 décembre prochain.
La nécessité d’harmoniser la fiscalité intercommunale et d’assurer la 
convergence des compétences nous a conduits à élargir à toutes les 
communes, la prise en charge des coûts du transport scolaire nous 
contraignant à augmenter la fiscalité d’un point.

                                                                        Bonne rentrée à tous



La déchèterie de Mirecourt accueille sur présentation de la 

carte d’accès, les habitants des communes de : Ambacourt,

Avillers, Battexey, Baudricourt, Bettoncourt, Blemerey, Boulaincourt, 

Chauffecourt, Chef-Haut, Domvallier, Frenelle-la-Grande,

Frenelle-la-Petite, Gircourt-les-Viéville, Hymont, Juvaincourt,

Madecourt, Marainville-sur-Madon, Mattaincourt, Mazirot, Mirecourt, 

Oëlleville, Pont-sur-Madon, Poussay, Puzieux, Ramecourt, Rancourt, 

Remicourt, Rouvres-en-Xaintois, Thiraucourt, Valleroy-aux-Saules, 

Villers, Vomécourt-sur-Madon et Vroville. 

La déchèterie de Charmes accueille les habitants des  com-

munes de: Avrainville, Bouxurulles, Evaux-et-Ménil, Hergugney, 

Rapey, Savigny, Varmonzey et Xaronval.

Les déchèteries de Châtenois et Rainville accueillent, sur

présentation de la carte d’accès, les habitants des communes de :

Biécourt, Dombasle-en-Xaintois, Repel, Saint-Prancher, Totainville 

et Varmonzey.

Pour signaler un emménagement/déménagement ou pour vous 

mettre à disposition des bacs à ordures ménagères ou de tri lors de 

manifestations, contactez le service collecte des ordures ménagères.
       

241 Avenue Henri Parisot - 88500 MIRECOURT

Contact : JEAN-MARC MEZUREUX 
Tél. : 03 29 37 81 67 • serviceom@ccmirecourtdompaire.fr    
       
Règlement téléchargeable sur www.ccmirecourtdompaire.fr.
Possibilité de retirer une version papier aux bureaux ou à la 
déchèterie de Mirecourt.

La déchèterie de Dompaire accueille  les habitants des com-

munes de : Les Ableuvenettes, Ahéville, Bainville-aux-Saules, 

Bazegney, Begnécourt, Bettegney-Saint-Brice, Bocquegney, 

Bouxières-aux-Bois, Bouzemont, Circourt, Damas-et-Bettegney, 

Derbamont, Dommartin-aux-Bois, Dompaire, Gelvécourt-et-

Adompt, Gorhey, Gugney-aux-Aulx, Hagécourt, Harol, Henne-

court, Jorxey, Légéville-et-Bonfays, Madegney, Madonne-et-La-

merey, Maroncourt, Pierrefitte, Racécourt, Regney, Saint-Vallier, 

Vaubexy, Velotte-et-Tatignécourt et Ville-sur-Illon.

Pour signaler un emménagement/déménagement ou pour vous 

mettre à disposition des bacs à ordures ménagères ou de tri lors 

de manifestations, vous adresser au :
       

SICOTRAL • 2 voie de chaume - 88260 LERRAIN

www.sicotral-vosges.com • Sicotral

Tél. : 03 29 07 53 18 • contact.sicotral@wanadoo.fr
       
Règlement téléchargeable sur le site et possibilité de retirer une 
version papier au Sicotral.

La ComCom est compétente à tous les niveaux pour l’Assainis-

sement Collectif (AC) : gestion d’une station boues activées à 

Mirecourt et de neuf stations filtres plantés de roseaux à

Ambacourt, Circourt, Dompaire, Juvaincourt, Madegney, Puzieux, 

Rancourt, Velotte-et-Tatignécourt et Ville-sur-Illon.

En matière d’Assainissement Non Collectif (ANC), la ComCom est 

compétente au niveau de la mise en place d’opérations groupées 

de réhabilitation de systèmes individuels. Elle met en place ce 

type d’opérations sous maîtrise d’ouvrage publique avec, à la clé, 

des subventions de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse et du Conseil

Départemental des Vosges pour les propriétaires éligibles.

Pour tout renseignement, contactez le service assainissement :
       
3 rue Charles Gérôme • 88270 DOMPAIRE

Contact service administratif : OLIVIER PIERRAT  
03 29 36 73 66 • opierrat@ccmirecourtdompaire.fr

Contact finances et comptabilité : SANDRINE SCHLUCK
03 29 36 73 69 • sschluck@ccmirecourtdompaire.fr

Contact service technique : THIERRY JUNGKER
06 70 72 84 47 • tjungker@ccmirecourtdompaire.fr
       

Les règlements pour l’AC et l’ANC sont téléchargeables sur 
www.ccmirecourtdompaire.fr. Possibilité de retirer une version 
papier aux bureaux de la ComCom à Mirecourt ou à Dompaire 
ou à la station d’épuration de Mirecourt.

Service ORDURES MÉNAGÈRES
              

LA COMCOM ET LE SICOTRAL ASSURENT LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DU TRI SÉLECTIF DES 

DÉCHETS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE. RETROUVEZ CI-DESSOUS LA DÉCHÈTERIE À LAQUELLE VOUS 

ÊTES RATTACHÉS.
              

Service ASSAINISSEMENT
              

LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT, QUI DEVIENDRA OBLIGATOIRE À COMPTER DU 1ER JANVIER 2020, ÉTAIT 

DÉJÀ EXERCÉE PAR LES DEUX ANCIENNES COMCOM (SECTEUR DE DOMPAIRE ET PAYS DE MIRECOURT).
              

46 COMMUNES SONT TRAITÉES DIRECTEMENT EN RÉGIE PAR LE SERVICE ORDURES MÉNAGÈRES DE LA COM-
COM BASÉE À MIRECOURT

32 COMMUNES DÉPENDENT DU SICOTRAL



TERRITOIRE À ÉNERGIE POSITIVE POUR UNE
CROISSANCE VERTE (TEPCV)

Engagée dans une démarche d’excellence environnementale, 

la ComCom est labellisée TEPCV. Pour cela, le Ministère de La 

Transition écologique et solidaire aide financièrement les ac-

tions d’économies d’énergie, de transports propres, de biodi-

versité, d’énergies renouvelables et d’éducation à l’environne-

ment. Parmi ces actions, l’une offre aux habitants du territoire 

une aide à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique.
      

Contact : SOPHIE ANTOINE
03 29 36 73 67 • santoine@ccmirecourtdompaire.fr
      

LES SENTIERS DE RANDONNÉE
La ComCom a mis en place des sentiers de randonnée sur le 

territoire comptabilisant aujourd'hui plus de 200 kilomètres 

balisés. Afin de promouvoir la marche, de baliser de nouveaux 

parcours et de les entretenir, des conventions ont été signées 

avec le Club Vosgien Dompaire-La Gitte sur l'ancien secteur 

de Dompaire et la Fédération Française de la Randonnée 

Pédestre dont le club local est l’Astragale sur l'ancien pays de 

Mirecourt. Les plaquettes et randofiches sont téléchargeables 

et disponibles sur les sites de la ComCom ou de l'office de 

tourisme : www.ot-mirecourt.fr
       

Contact : SOPHIE ANTOINE
03 29 36 73 67 • santoine@ccmirecourtdompaire.fr

Contact : AURÉLIEN DENIS
03 29 37 88 01 • adenis@ccmirecourtdompaire.fr     
       

LES VERGERS CONSERVATOIRES ET PÉDAGOGIQUES
La ComCom compte deux vergers sur son territoire, l’un à 

Juvaincourt, mis en place en 2008, et l’autre à Velotte-et-Tati-

gnécourt depuis 2010, avec l’appui de l’association du verger 

de Velotte. Amateurs, érudits, bénévoles et associations comme 

"Les Croqueurs de Pommes", tous œuvrent à la valorisation du 

patrimoine à travers des actions d’installation et d'entretien de 

ruches et arbres fruitiers locaux ainsi que d'animations pédago-

giques en direction des scolaires du territoire, des usagers du 

RAM, etc. 
       

Contact : SOPHIE ANTOINE
03 29 36 73 67 • santoine@ccmirecourtdompaire.fr

Contact : AURÉLIEN DENIS
03 29 37 88 01 • adenis@ccmirecourtdompaire.fr     
       

LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET
PRÉVENTION DES INONDATIONS (GEMAPI)

La ComCom participe à la création de l’Etablissement Public 

Territorial de Bassin Meurthe et Madon qui va assurer la 

prévision des inondations. Aussi, la ComCom engage des 

programmes de restauration, de renaturation et d’entretien 

sur les cours d’eau de la Gitte et de l’Illon. Le Conseil Dé-

partemental des Vosges et les Agences de l’Eau du territoire 

assurent 80% des financements.
      

Contact : OLIVIER PIERRAT  
03 29 36 73 66 • opierrat@ccmirecourtdompaire.fr  

SUR L’ENSEMBLE DE SON TERRITOIRE, LA COMCOM GÈRE :

Service ENVIRONNEMENT
              

Équipements SPORTIFS
       

• LA PISCINE À MIRECOURT 

• LES STADES À MADONNE ET LAMEREY, MIRECOURT,

 POUSSAY ET HYMONT

• LES SALLES DE SPORTS À MIRECOURT : DERVAUX,

 HACQUARD ET JEAN-LUC ROUGÉ

• LES SALLES DE GYMNASTIQUE À MIRECOURT :    

 PIERRE DUVAUX ET JOSEPH BEY

• LES COURTS DE TENNIS À MIRECOURT ET MATTAINCOURT.

La ComCom s’est lancée dans un programme d’investissement 

ambitieux, afin de rénover et mettre en conformité les équipe-

ments sportifs du territoire.

Ainsi, la salle Dervaux a été rénovée en 2016.

En 2017, ce sont les vestiaires du stade de Poussay, le stade Lucien

Scheibel à Madonne-et-Lamerey, le dojo Jean-Luc Rougé et la 

piste de saut en longueur et triple saut du stade à Mirecourt qui 

font l’objet de rénovations.

D’autre part, la Comcom étudie actuellement la faisabilité et 

le coût d’une rénovation globale et d’une extension (création 

d’un bassin d’apprentissage et d’une pataugeoire) de la piscine 

intercommunale. Nous nous excusons pour les désagréments 

occasionnés par les travaux à venir. La piscine sera fermée toute 

l'année 2018.
 

Contact : JEAN-MARIE PIERROT
03 29 37 81 56 • servicestechniques@mirecourt.fr



Vous désirez obtenir des informations ou vous sou-

haitez réaliser des travaux sur votre propriété et vous 

habitez une commune qui planifie son urbanisme 

par le biais d'un document d'urbanisme réglemen-

taire tel que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) et la 

Carte Communale (CC) : contactez votre mairie pour 

consulter le plan de zonage et le règlement qui s'y 

rapporte.

Vous pouvez également y obtenir les formulaires 

nécessaires à l'établissement de votre dossier de de-

mande d'autorisation. L'instruction de votre dossier 

sera confiée au service urbanisme de la ComCom, 

actuellement situé à Mirecourt ; votre interlocuteur 

principal reste la mairie du lieu du projet.
     

Contact : CHRISTINE GALAUZIAUX
03 29 37 81 57 • urbanisme@mirecourt.fr     

LA COMCOM ACCOMPAGNE ACTIVEMENT LE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU TERRITOIRE PAR LE BIAIS 

DE L’OFFICE DE TOURISME DE MIRECOURT ET SES ENVIRONS QUI EST UNE STRUCTURE ASSOCIATIVE QUI 

INTERVIENT SUR LES 78 COMMUNES DE NOTRE COMCOM ET ASSURE : 
              

• L'accueil et le conseil des visiteurs

• L'information par le biais du site internet ainsi que des éditions touristiques

• La coordination des événements et le rapprochement des acteurs du tourisme de la région

• Le développement d'une politique intercommunale dans le cadre du schéma de développement touristique départemental et régional.

POUR VOUS QUI HABITEZ SUR LE TERRITOIRE VOTRE OFFICE DE TOURISME EST LÀ POUR :

• Vous aider à organiser vos sorties et / ou vos week-ends dans la région

• Vous apporter des conseils afin de mieux préparer vos vacances dans le Grand Est

• Vous informer sur les manifestations qui ont lieu sur la ComCom

• Vous dispenser toutes sortes de services tels que : distribution de documentations, plan de ville, liste des associations...

La ComCom est le guichet unique aux porteurs de projet économique et aux 

chefs d'entreprise. Le service économique est à votre disposition pour étudier 

tout projet et faciliter vos démarches (demandes d'aides, échanges sur le 

projet,...). Dans ce cadre, une convention a été signée afin d'appuyer la Plate-

forme d'Initiative Vosges Centre Ouest qui octroie des prêts d'honneur à 0%.

Plusieurs sites économiques sont actuellement gérés et suivis par la Com-

Com, à savoir l'Aéropole Sud Lorraine et l'ancien site industriel "ECB" à 

Poussay. Les zones d'activités économiques suivantes seront gérées au 

niveau intercommunal à partir du 1er janvier 2018 : 

La ComCom est aussi propriétaire de bureaux et salles de réunions disponibles 

à la location ou à la vente (site de Dompaire, Aéropole Sud Lorraine). Un tarif 

préférentiel est appliqué pour les nouvelles entreprises fraîchement créées. 
     

Contact : AURÉLIEN DENIS
03 29 37 88 01 • adenis@ccmirecourtdompaire.fr     

MAISON DE SERVICE AU PUBLIC : 03 29 65 96 92

Située à Dompaire elle est accessible gratuitement et sans ren-

dez-vous à toutes les personnes ayant besoin d’accompagnement 

dans leur(s) démarche(s) administratives et dans leur recherche 

d’emploi. L’agent d’accueil aide également à la mise en relation 

avec différents partenaires (CAF, Pôle Emploi, CPAM, ou encore la 

Mission locale, Adavie, Fédération Médico-Sociale et Conciliateur 

de justice qui assurent des permanences).

Horaires : lundi et mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 

17h mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h.

3 rue Charles Gérôme - 88270 DOMPAIRE (rez-de-chaussée) 

AMÉLIORATION DE L’HABITAT
PACT Vosges : 03 29 31 97 00

Vous êtes propriétaire occupant de votre logement, 

et celui-ci a plus de 15 ans, vous souhaitez réduire 

votre facture de chauffage, tout en améliorant le confort de votre 

habitation, vous avez des projets de travaux d’assainissement 

individuel ou des travaux d’adaptation au logement (handicap ou 

maintien à domicile), c'est possible avec la ComCom Mirecourt 

Dompaire et l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH), et ce, 

jusqu’à fin 2017. Si vous êtes intéressé, il vous suffit de télécharger 

le questionnaire sur www.ccmirecourtdompaire.fr et de le trans-

mettre à l'ANAH. Vous serez ensuite contacté par l’organisme 

PACT Vosges qui établira un diagnostic gratuit de votre situation. 

Cette démarche ne vous engage en rien.

Service URBANISME
 

Service TOURISME
     

Développement ÉCONOMIQUE
 

Services À LA POPULATION
 

Contact : ANGÉLIQUE VIGNAULT
03 29 37 01 01 • avignault@ccmirecourtdompaire.fr

• Aéropôle Sud Lorraine

• Route de Neufchâteau à Poussay

• Ancien site "ECB" à Poussay

• Zone Saint Maurice à Mirecourt

• Zone à Hennecourt

• Zone du "Y vosgien" à Dompaire


